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Bulletin d’information des salarié-e-s des cabinets d’avocats n°303 
 

 

La réunion de négociation de la CPPNI s’est déroulée le 12 mai 2023. Plusieurs points étaient à l’ordre du 

jour. Mais c’est le point sur l’augmentation des salaires minima de branche qui a été au centre de la 

discussion.  

C’était au patronat de faire une nouvelle proposition [L’enrobé n°300]. C’est ce qu’il a fait : 

Grille des salaires minima hiérarchiques 

Branche des personnels des cabinets d’avocats (IDCC 1000) 

Niveau Coefficient Valeur du point 
Salaires minima au 

01/01/2023 (en €) 

4 

207 8,1224 1 681,34 

215 8,0392 1 728,43 

225 7,8312 1 762,02 

240 7,5504 1 812,10 

3 

240 7,5504 1 812,10 

250 7,5504 1 887,60 

265 7,5504 2 000,86 

270 7,5504 2 038,61 

285 7,5504 2 151,86 

300 7,5504 2 265,12 

350 7,5504 2 642,64 

2 

385 7,5504 2 906,90 

410 7,5504 3 095,66 

450 7,5504 3 397,68 

480 7,5504 3 624,19 

1 
510 7,5504 3 850,70 

560 7,5504 4 228,22 

En ce qui concerne les produits alimentaires, nous en sommes à + 15,5%. Selon les économistes, l’inflation 

devrait rester au-dessus de 5% pour l’année 2023.  
 

Chacune et chacun pourra mesurer avec les propositions patronales les pertes de pouvoir d’achat. Cela 

montre s’il en était besoin comment sont considérés les salariés de la branche.  
 

C’est pourquoi l’ensemble des organisations syndicales ont pris la décision de quitter immédiatement la 

réunion en demandant que les salaires soient mis à l’ordre du jour de la prochaine réunion. Un 

communiqué de presse est en cours d’élaboration. La CGT vous fera part de celui-ci aussitôt validé par 

l’ensemble des organisations syndicales de salariés.  

Notons que c’est une première depuis longtemps. Nous pouvons espérer que le patronat change d’avis 

et que l’intersyndicale sur le sujet tiendra bon.  

L’En’robé 

Proposition patronale 

1 748,59 (+4%) 

1 762,99 (+2%) 

1 783,16 (+1,2%) 
 

 

 

 

 

 

 

1 821,16 (+0,5%) 

 

 

 

 

+0% 

Smic : 1 747,20 

+ 1,39€/mois 

Cette proposition était non 

négociable. Elle est honteuse et 

indécente. Faut-il rappeler que le taux 

d’inflation est de 5,7%. 
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